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SUITE A LA COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES DU 19/02/2026, LE TABLEAU DES MOUVEMENTS (TABLEAU DES 20 JOURS) EST CONSULTABLE A L’ACCUEIL DE LA MAIRIE
HORAIRES D’OUVERTURE : 
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
-le mardi jusqu’à 19h00
-le samedi de 9h00 à 12h00

image1.jpeg




